Réunion du Lundi 7 Mars 2011

Etaient présents : M. Christian LEY Maire, M Michel GONON, M. Georges LEMAITRE , Mme Annie LE PETIT,  M. Eric DEMOL, Adjoints,  M. Christian BECUWE , M. Christophe BORET, Mme Patricia CAPP, Mme Nicole DECOCK,       Mme Catherine LONGATTE, M. Eric THOOR, M .Eric VANHOVE, 

Absents excusés  M. Jérôme COUPIGNY, M. Christophe DETAMMAECKER

Le compte rendu de la réunion précédente est adopté à l’unanimité.
Point sur la salle de sports et le lotissement Debbé
Suite à la dernière réunion de conseil municipal, à la réunion d’information des co-lotis de la 2ème tranche du lotissement du parc, M. le Maire a rencontré M. SAINT OMER de la DDTM avec M.HUTCHINSON de chez Debbé ;         M.SAINT OMER refuse le lotissement avec une sortie et suggère de modifier le PLU pour passer de 20 à 10 logements. Mais comme le PLU de la commune a été modifié l’an dernier, pour M.MONET de l’AGUR cela parait également difficilement envisageable. M. le Maire a également eu un rendez-vous avec Mme BEGOT à l’ATD (Agence Technique Départementale) à Lille apte à résoudre les problèmes de droit du genre que nous rencontrons. Nous perdons toujours beaucoup de temps ; si nous envisageons une DUP cela sera long et avec enquête publique. L’idéal serait de présenter une dizaine de maisons en attendant la révision  pour inclure 20 maisons. M. le Maire présente alors le nouveau projet déposé par la société Debbé avec ces 10 habitations ; ce sont des parcelles au carré avec en bas un bassin de rétention sous-terrain avec espaces verts et une route avec un demi-tour. Ce sont des parcelles d’environ 700 à 800 m ainsi plus accessibles en termes financiers. Concernant la salle de sports, M. le Maire a pris contact avec M. Louchart architecte attend l’accord du lotisseur pour redéposer le dossier de permis de construire.  Les prix de la  construction tendent à la hausse d’une part et surtout la subvention allouée le 05/07/2010 par le Conseil Général d’un montant rappelons le de 360.000 € sera annulée si l’opération de construction n’est pas complètement terminée et réglée  pour le 1er semestre 2013. Une discussion s’engage quant à la communication de toutes ces informations concernant ce blocage. M. Eric THOOR signale le fait qu’une majorité des personnes du village ne connaissent pas vraiment ce problème,       M .Christophe BORET parle également ainsi en reprenant le cas des gens du faubourg. Il est vrai que si les coûts augmentent, il faudrait peut-être augmenter les impôts !!M. Michel GONON essaie de tempérer la situation  et demande de rester objectif. M. Georges LEMAITRE déplore ces procédures, le temps perdu, l’argent perdu alors même que le projet arrivera quand même à son terme. Il trouve d’ailleurs que le lotisseur reste tolérant. A voir également les raccordements eaux usées, eaux pluviales. IL faut toutefois un accord de branchement entre l’Association, la Commune et le lotisseur. Ensuite, c’est Noréade qui réceptionne.
Travaux Route de Bierne
 M.Eric DEMOL fait une présentation écran. Les travaux prévus sous le pont d’autoroute ont eu lieu ; tout a été repris, ajusté sur la hauteur ; le virage n’est pas plus long il y a toutefois beaucoup de boites de réception ; la pose des enrobés s’est faite dans de bonnes condition, reste à voir les glissières de sécurité ; petites observations sur les travaux effectués à proximité de la maison de M.Mme Blaevoet.

Travaux route du pont d’enfer
Ces travaux ont commencé sur un axe central  par le bas près de chez Benoit Achte. Une réunion publique « voirie »a eu lieu la semaine dernière, tout s’est bien  passé , beaucoup de discussions et écoute des souhaits des riverains. La communauté de communes travaille actuellement sur les plans, sachant qu’il faut voir les largeurs de voirie, les trottoirs, les contraintes des normes PMR (Personnes à Mobilité Réduite), l’étude de l’implantation de plateaux ralentisseurs. Ces plans devraient être validés pour début Avril.
Observation est faite également sur l’eau qui stagne sous le pont de chemin de fer et la dangerosité de cela.

Route d’Esquelbecq
Le marquage au sol est terminé ; les travaux sont efficaces, les piétons, les cyclistes respectent, les plateaux ralentissent.
Eclairage public
Des variations d’intensité d’éclairage ont été observées route du pont d’enfer.  M. Eric DEMOL a pris contact avec M.NOVELLE, travaillant à EDF, M.DECROOCQ ; à priori il a été décelé un problème entre les embouts des poteaux d’éclairage et les lampes  - 100 et 150 watts. Comme l’idée actuellement est de faire des économies, de protéger la planète, il est proposé de mener la réflexion là-dessus, aussi de couper peut-être de l’éclairage de l’église de 23h à 6h. De même, au mini-stade, il semble qu’une lampe reste allumée toute la nuit ; il faudra peut-être voir l’horloge. Il y a ainsi matière à réflexion.

Travaux divers

Une photo reprenant la chaufferie de l’Eglise est présentée ; Pour être aux normes de sécurité, il nous manque des clapets anti-feu ; le service de contrôle n’a toutefois pas spécifié d’anomalies particulières. 
Fenêtres de la Mairie  - Il faudrait penser à les remplacer pour des PVC car on voit qu’elles commencent à se dégrader. Des devis devront être demandés ; un appel d’offres va être lancé. De même, il pourrait être envisagé le nettoyage de la façade ; en effet, en enlevant les volets pour les mettre en peinture, nous pouvons constater qu’un entretien ne ferait pas de mal. 
M. Stéphane WALLYN est venu avec un bureau d’études pour le dossier sécheresse de l’école et de la salle polyvalente : pour eux, une étude de sol devrait être réalisée ; cela sera notifié à l’assureur.
Fleurissement
Mme LONGATTE prend la parole pour commenter le fleurissement faire part des observations du Conseil Général suite au classement de la commune et des choix opérés pour l’année en cours. Le jury félicite la commune et souhaite que les zones en gazon soient limitées. Maintenant, il faudrait peut-être envisager l’aspect écologique, choisir des fleurs qui n’ont pas besoin trop d’eau .Elle commente des photos d’aménagement de la route d’esquelbecq ; des devis ont été demandés pour une plantation de haie avec paillage en bas de la route, sur le coin rejoignant l’ancien chemin d’esquelbecq et les bennes pour un montant de 2000 €. Concernant le remplacement des arbres morts en bas du terrain de football, cela est mis en attente. Au faubourg de Cassel, la Municipalité souhaite aménager  la petite parcelle de terrain  près de chez M. Mme TRAMCOURT ; Contact sera pris en ce sens. Mme LONGATTE a également assisté à l’assemblée générale de la Flandre Verdoyante et Fleurie ; il lui a été remis pour la commune de SOCX 2 panneaux et des graines multifleurs. Un gazon fleuri pourrait être planté sur l’ancienne mare
Aménagement du Faubourg de Cassel
M. le Maire est allé à Bourbourg au Conseil Général  rencontrer M. Gilles VANDAELE parler de ce dossier; Il s’agira d’un travail de longue haleine avec la commune de Quaedypre. Socx doit prendre contact avec Mme DEL LITO du Conseil Général pour les dossiers de subvention FDAN. Un rendez-vous est programmé le vendredi 1er Avril prochain.

Point sur le projet de Maison d’Assistantes Maternelles MAM
Trois personnes regroupées en association essaient de créer cette maison en partenariat avec la CAF dans les anciens locaux Desmidt . Il est demandé le projet financier de ladite association qui organise une brocante couverte en la salle polyvalente de socx le 10 Avril  prochain. Ce projet peut aboutir car il y a une forte demande de nourrices sur socx et ses environs. Cette MAM pourrait accueillir une douzaine d’enfants. L’inquiétude toutefois des membres du Conseil Municipal est la concurrence éventuelle de la crèche d’entreprises.

Questions diverses
Il est demandé de revoir le panneau d’affichage en face de la Mairie ; on parle de panneaux électroniques !! 

Monsieur le Maire demande pour la révision du PLU de pouvoir compter sur des personnes disponibles ; concernant le Faubourg de Cassel, comme Jérôme et Christophe sont toujours très pris par leur profession, M. le Maire suggère le nom de M. Claude FICHOT.

Les disponibilités de chacun sont demandées pour les cantonales des 20 et 27 Mars prochain.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.

Prochaine Réunion le Lundi 11 Avril 20H.
